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Texte de la question

M. Mickaël Bouloux appelle l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la situation
critique des infirmiers libéraux. Alors que ces derniers jouent un rôle de plus en plus important dans l'offre de santé
en France, ils sont confrontés à des conditions de travail de plus en plus difficiles et à des rémunérations qui ne
reflètent pas leur engagement et leur expertise. Alors qu'ils sont amenés à travailler toujours plus, les infirmiers
libéraux subissent dans le même temps l'inflation, notamment celle du carburant. N'ayant que peu d'alternatives en
matière de mobilités, ils sont contraints d'utiliser la voiture pour se rendre rapidement à plusieurs endroits au cours
d'une même journée pour prendre soin de l'ensemble de leurs patients. Par ailleurs, dans le système actuel, les prises
en charge les plus longues sont moins rémunératrices pour les infirmiers, ce qui rend plus rentables les interventions
courtes. Ce modèle incite les soignants à adopter, contre leur gré, une approche contre-intuitive de la santé et
s'inscrit à l'encontre du modèle français de service public. Il souhaite savoir si elle compte engager l'ouverture de
négociations avec les représentants des infirmiers libéraux pour que des mesures justes et pérennes soient engagées
par le Gouvernement, notamment pour revaloriser les actes médicaux infirmiers.
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